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Suppression de l’émission de bons d’Etat du 4 décembre 2019.

Compte tenu de l’environnement actuel des taux d'intérêt, l'Agence fédérale de la Dette n'émettra
pas de bons d'État le 4 décembre 2019. Le programme de financement 2019 a déjà été mis en œuvre
pour un montant de 30,24 milliards d'euros, ce qui correspond à 99,95% de l'objectif annuel. Cette
décision ne remet donc pas en cause le financement de 2019.
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